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Loisirs et Jeunesse à Rahier asbl    4987 – Rahier, le 13 février 2025 

Rahier, 85 

4987 STOUMONT 
N° entreprise : 410.549.629 

N° ASBL : 1760        

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Le vendredi 28 février 2025 à 19h30, notre ASBL tiendra son Assemblée Générale Ordinaire 

annuelle. 

 

Nous vous prions de trouver en annexe la convocation à cette assemblée ; au bas de cette convocation 

figure une procuration. Tout membre peut donner pouvoir de le représenter à un membre effectif 

moyennant procuration écrite à transmettre au Président ou à lui déposer avant l'ouverture de la 

séance. Un mandataire ne peut être porteur de plus de deux mandats.  

 

Bénévoles, volontaires, comité d’administration 
 

 

Afin de poursuivre l’organisation d’activités et la gestion de la 

salle le mieux possible, nous vous rappelons que notre 

association est toujours très heureuse de renforcer son comité.  

Toute personne qui souhaite le rejoindre est la bienvenue et peut 

faire acte de candidature en informant (au plus tard lors de la 

séance) notre Président (voir coordonnées ci-dessous). 

 

Il est utile de mentionner qu’il n’est pas nécessaire de faire partie 

du comité  pour gérer ou participer à l’organisation d’une activité. 

 

Repas  

 

A la suite de l’assemblée générale, un repas « Pastas » 

vous sera offert. 

 

Pour une bonne organisation, nous vous remercions de 

confirmer votre présence au repas à notre président ou à 

notre secrétaire (voir coordonnées ci-dessous) pour le 

26/02/2025 au plus tard.  
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Cotisation annuelle et types de membres 

 

Par ailleurs, le moment est venu d’effectuer le paiement de vos cotisations de membres pour l'année 

2025.  

 

Nous distinguons toujours deux types de membres : 

 

• Membres effectifs : les personnes qui ont travaillé par le passé ou qui ont encore toute latitude de 

participer et/ou de s'engager dans le programme des activités de l'asbl. La cotisation de membre 

effectif s'élève à 5,00 €. 

• Membres adhérents : les personnes pour qui une participation active et effective aux travaux de 

réalisation des activités est difficile, voire impossible. La cotisation de membre adhérent s'élève 

à 10,00 €. 

 

Tous les membres, effectifs et adhérents, ont droit aux réductions habituelles lors des manifestations 

organisées par l'association : souper des membres, dîner des 3 X 20, …  

 

Les membres tant effectifs qu’adhérents sont invités aux assemblées générales, mais seuls les 

membres effectifs ont droit de vote.  

 

Le paiement de la cotisation s'effectue uniquement par virement au compte : BE34 2480 4443 2090 

de l'asbl ‘‘Loisirs et Jeunesse’’, en mentionnant le(s) nom(s) et en précisant ‘‘membre effectif (ou 

adhérent)’’.  

 

Pour rappel, la première inscription en tant que membre est gratuite pour les jeunes qui ont 16 ans 

dans le courant de l'année 2025. Il leur suffit de se faire connaître au trésorier. 

 

 

Veuillez croire, Madame, Monsieur, à nos salutations les plus cordiales.   

 

Le Secrétaire,       Le Président, 

  Samuel Beauvois      Francis Bastin 

 (samuel.beauvois@gmail.com)    (francisbastin@skynet.be 
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